
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DÉLIBÉRATION n° 2024/070 
  
 
 

L’an deux mille vingt-quatre et le 04 avril 2024 à 19 heures 30, le Conseil Municipal de 
LANNEMEZAN, légalement convoqué le 18 mars 2024, s’est réuni en session ordinaire dans la salle du 
conseil municipal, sous la présidence de Monsieur Bernard PLANO, Maire. 
 

Présents : Gisèle ROUILLON, Pierre DUMAINE, Carine VIDAL, Robert MONZANI, Françoise PIQUE, 
Jean-Marie DA BENTA, Jean-Claude SUBIAS, Jean-Marc BABOU, Jean-Pierre CABOS, Patrice ABADIE, 
Frédéric SIBOUT, Marie-France RUFFAT, Jacqueline ALFONZO, Stéphanie LAGLEIZE, Nicolas TOURON, 
Ingrid ROUZAUD, Joël MANO, Laurent LAGES et Stéphanie NOGUES.  

 
 Procurations : Cindy SIBE à Jean-Claude SUBIAS, Pascal AUDIC à Pierre DUMAINE, Sandrine DURAN 
à Stéphanie LAGLEIZE, Maurine FOSSAT à Jean-Marie DA BENTA, Philippe LACOSTE à Laurent LAGES, 
Sylvie ORTEGA à Joël MANO et Florence CLARENS à Gisèle ROUILLON. 
 
 Absents : Isabelle ORTE et Rony BARTHE. 
 

            Secrétaire de séance : Pierre DUMAINE 
 
 
OBJET : Gestion des Ressources Humaines – Prime pour le pouvoir d’achat 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu le Code Général de la Fonction Publique, et notamment ses articles L. 712-1 et L. 714-4 ; 
Vu le décret n° 2023-1006 du 31 octobre 2023 portant création d'une prime de pouvoir d'achat 
exceptionnelle pour certains agents publics de la fonction publique territoriale ; 
Vu le décret n° 2021-571 du 10 mai 2021 relatif aux comités sociaux territoriaux des collectivités 
territoriales et de leurs établissements publics ; 
Vu le tableau des effectifs ; 
Vu l’avis du Comité social territorial en date du 27 février 2024 
 

Lors de la conférence salariale de juin 2023, le ministre de la Transformation et de la Fonction publiques 

avait annoncé la consécration d’une prime de pouvoir d’achat exceptionnelle afin de soutenir le pouvoir 

d’achat des agents publics dans un contexte d’inflation élevée. 

  

Le décret n° 2023-1006 du 31 octobre 2023 consacre la prime de pouvoir d’achat exceptionnelle dans la 

fonction publique territoriale. Il prévoit ainsi que les organes délibérants des collectivités territoriales et 

de leurs établissements publics peuvent instituer une prime de pouvoir d'achat exceptionnelle forfaitaire 

et précise les conditions et modalités de versement de cette prime dans la limite du plafond prévu pour 

chaque niveau de rémunération défini par le barème suivant : 

Rémunération brute perçue au titre de la période courant  

du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023 

Montant maximum  

de la prime de pouvoir d'achat 

Inférieure ou égale à 23 700 € 800 € 

Supérieure à 23 700 € et inférieure ou égale à 27 300 € 700 € 

Supérieure à 27 300 € et inférieure ou égale à 29 160 € 600 € 

Supérieure à 29 160 € et inférieure ou égale à 30 840 € 500 € 

Nombre de Conseillers 
- en exercice : 29 
- présents : 20 
- procurations : 7 
- ayant pris part au vote : 27 
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Supérieure à 30 840 € et inférieure ou égale à 32 280 € 400 € 

Supérieure à 32 280 € et inférieure ou égale à 33 600 € 350 € 

Supérieure à 33 600 € et inférieure ou égale à 39 000 € 300 € 

 

Le décret du 31 octobre 2023 précité prévoit également que, pour bénéficier de cette prime, les agents 

publics doivent réunir trois conditions cumulatives, c’est-à-dire : 

- Avoir été nommés ou recrutés par un employeur public territorial à une date d’effet antérieure 

au 1er janvier 2023 ; 

- Être employés et rémunérés par un employeur public au 30 juin 2023 ; 

- Avoir perçu une rémunération brute inférieure ou égale à 39 000 euros au titre de la période 

courant du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023. 

 

Le décret indique enfin que le montant individuel de la prime est déterminé en fonction de la quotité de 

temps de travail et de la durée de l’emploi de l’agent public sur ladite période du 1er juillet 2022 au 30 

juin 2023. 

 

Ainsi, les collectivités territoriales et les établissements publics peuvent décider de consacrer par 

délibération le versement de cette prime de pouvoir d’achat exceptionnelle dans les conditions prévues 

par le décret précité. 

 

Les collectivités territoriales et les établissements publics locaux ont seulement la liberté, d’une part, 

de déterminer des montants forfaitaires inférieurs à ceux prévus par le décret précité et, d’autre part, 

de décider du versement de la prime en une ou plusieurs fois avant le 30 juin 2024. 

 

Compte tenu du contexte d’inflation et de la perte de pouvoir d’achat des agents publics, il est 

proposé à l’assemblée de consacrer la prime de pouvoir d’achat exceptionnelle à tous les agents publics 

éligibles comme suit : 

 

- De fixer le montant selon un taux dégressif de 70% à 40% du palier 1 au palier 7 

- Les montants forfaitaires selon le niveau de rémunération brute perçue par les agents publics 

sur la période du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023 seront les suivants : 

 

 

 

Rémunération brute perçue au titre de la période courant  

du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023 

Montant  

de la prime de pouvoir d'achat 

Inférieure ou égale à 23 700 € 560€ (=70% du montant max) 

Supérieure à 23 700 € et inférieure ou égale à 27 300 € 455€ (=65% du montant max) 

Supérieure à 27 300 € et inférieure ou égale à 29 160 € 360€ (=60% du montant max) 

Supérieure à 29 160 € et inférieure ou égale à 30 840 € 275€ (=55% du montant max) 

Supérieure à 30 840 € et inférieure ou égale à 32 280 € 200€ (=50% du montant max) 

Supérieure à 32 280 € et inférieure ou égale à 33 600 € 157,5€ (=45% du montant max) 

Supérieure à 33 600 € et inférieure ou égale à 39 000 € 120€ (=40% du montant max) 

 

Le versement de ladite prime interviendra avec le salaire du mois de mai 2024. 

 
 

 
 LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
- le Maire entendu, après en avoir délibéré et à l’unanimité des voix,  
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 DECIDE  
 
 

1- D’instituer la prime de pouvoir d’achat exceptionnelle aux agents publics éligibles conformément 

au décret n° 2023-1006 du 31 octobre 2023.  

 

2- De fixer les montants forfaitaires selon le niveau de rémunération brute perçue par les agents 

publics sur la période du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023 : 

 

Rémunération brute perçue au titre de la période courant  

du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023 

Montant  

de la prime de pouvoir d'achat 

Inférieure ou égale à 23 700 € 560€ (=70% du montant max) 

Supérieure à 23 700 € et inférieure ou égale à 27 300 € 455€ (=65% du montant max) 

Supérieure à 27 300 € et inférieure ou égale à 29 160 € 360€ (=60% du montant max) 

Supérieure à 29 160 € et inférieure ou égale à 30 840 € 275€ (=55% du montant max) 

Supérieure à 30 840 € et inférieure ou égale à 32 280 € 200€ (=50% du montant max) 

Supérieure à 32 280 € et inférieure ou égale à 33 600 € 157,5€ (=45% du montant max) 

Supérieure à 33 600 € et inférieure ou égale à 39 000 € 120€ (=40% du montant max) 

 

3- De prévoir un versement de cette prime de pouvoir d’achat exceptionnelle avec le salaire du 

mois de mai 2024. 

 
 
 
 
  Le secrétaire,       Pour copie conforme, 
                     Le Maire, 

 
 
    
 
 
 
      
 
 
Affiché le 11 avril 2024       
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